
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 5 mars 2019 fixant le nombre de postes offerts à l’examen professionnel pour l’accès au 
grade de secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer ouvert au 
titre de l’année 2019 

NOR : INTA1906771A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 5 mars 2019, le nombre de postes offerts à l’examen professionnel 
pour l’accès au grade de secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer ouvert au titre de 
l’année 2019 est fixé à 90 (quatre-vingt-dix). 

Ces postes seront à pourvoir au sein du périmètre administration territoriale (préfectures).  
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